
 

 

 
                                         

 
 
 

Commission des Compétitions 
 

Procès-verbal n° 17 du mardi 24 mai 2022 - Saison 2021/2022 
 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : M Dominique DELATTRE 

Présents : Mrs Jean Paul ANDRE, Michel BECARD, Jean Philippe HASS, Gérard JARRY, Patrick VEBER      

      

Assiste : M Jean-Louis MAZZEO 

Excusés : Mrs Michel MARCILLY, Dylan PINAULT      

      
La commission adopte les PV n° 15, 15 bis du mardi 10 mai 2022 et le PV N°16 du mardi 17 mai 2022 
- saison 2021/2022 
 

Journées du 14-15 mai 2022. 
 
50594.2 – D2 B – US VENDEUVRE 2 c/ CH MALGACHE 2  

Absence déclarée par courriel en date du 13 mai 2022 de l’équipe de l’US VENDEUVRE 2, 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de l’US VENDEUVRE 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de  
CH MALGACHE 2 et ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
US VENDEUVRE 2 : 0 but (- 1 point) / CH MALGACHE 2 : 3 buts (3 points). 
PORTE au débit de l’US VENDEUVRE 2 pour 1er FORFAIT : 23,00 € 

 
50657.2 – D3 A – TRAINEL 2 c/ A.S.O.F.A 2  

Absence déclarée par courriel en date du 14 mai 2022 de l’équipe de TRAINEL 2, 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de TRAINEL 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de A.S.O.F.A 2 et 
ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
TRAINEL 2 : 0 but (- 1 point) / A.S.O.F.A 2 : 3 buts (3 points). 

PORTE au débit de TRAINEL 2 pour 4ème FORFAIT : 45,00 € 
- FORFAIT GENERAL 

Conformément à l’article 21.1 des R.P. du District Aube Football et l’article 23.2 des R.P LGEF, l’équipe 2 Séniors 
du club de TRAINEL est mise en FORFAIT GENERAL suite au 4ème forfait non consécutif en compétition D3 poule 
A. 
La commission, 
ENREGISTRE la mise en forfait général de l’équipe de TRAINEL 2 dans le championnat D3 poule A. 

PORTE au débit de TRAINEL 2 pour FORFAIT GENERAL : 80.00 € 
Conformément à l’article 23.4 des RP LGEF, cette situation intervient lors des 5 dernières journées 
prévues au calendrier de l’épreuve, cela entraîne pour leurs adversaires le maintien des résultats 
acquis contre cette équipe et, pour les rencontres restant à jouer, le gain automatique du match par  
3 buts à 0.  

 

50660.2 – D3 A – NOGENTAISE USCN 1  c/ NOGENT/PORT. 2 
Absence constatée de l’équipe de NOGENT/PORT. 2, 15 minutes après l’heure prévue pour le début de la 
rencontre, 
La commission, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel, 
Vu le mail de l’observateur officiel, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de NOGENT/PORT. 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de 

NOGENTAISE USCN 1 et ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
NOGENTAISE USCN 1 : 3 buts (3 points) / NOGENT/PORT. 2 : 0 but (-1 point) 
PORTE au débit de NOGENT/PORT. 2 pour 2ème FORFAIT : 30,00 € 
 
 
 



 

 

 
50725.2 – D3 B – ENT. DES MUNICIPAUX 2 c/ STE SAVINE F. 1 
Match non joué, l’équipe de l’ENT. DES MUNICIPAUX 2 se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour 
commencer la rencontre, 
 
La commission, 
Vu la feuille de match et son annexe, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel, 
 
Jugeant sur le fond, 

Conformément à l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF, donne match perdu par forfait à 
l’équipe de l’ENT. DES MUNICIPAUX 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de STE SAVINE F. 1 et enregistre pour 
homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
ENT. DES MUNICIPAUX 2 : 0 but (-1 point) / STE SAVINE F. 1 : 3 buts (3 points). 
PORTE au débit de l’ENT. DES MUNICIPAUX 2 pour 2ème FORFAIT : 30,00€ 
 
50790.2 – D3 C – AS CHARTREUX 3 c/ CELLES/ESSOYES/OURCE 2  

Absence déclarée par courriel en date du 14 mai 2022 de l’équipe de CELLES/ESSOYES/OURCE 2, 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de CELLES/ESSOYES/OURCE 2 pour en attribuer le gain à l’équipe 
de l’AS CHARTREUX 3 et ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

AS CHARTREUX 3 : 3 buts (3 points) / CELLES/ESSOYES/OURCE 2 : 0 but (- 1 point). 
PORTE au débit de CELLES/ESSOYES/OURCE 2 pour 1er FORFAIT : 23,00 € 
 

52873.2 – U16 D1 – E.S.N.A 16 c/ R.C.F.C 16     
Absence déclarée par courriel en date du 11 mai 2022 de l’équipe de R.C.F.C 16, 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de R.C.F.C 16 pour en attribuer le gain à l’équipe de l’E.S.N.A 16 et 
ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
E.S.N.A 16 : 3 buts (3 points) / R.C.F.C 16 : 0 but (-1 point).  

PORTE au débit de R.C.F.C 16 pour 1er FORFAIT : 11,50 € 
 
52888.2 – U16 D2 – ROSIERES/ASLO/F2000 16 2 c/ FC NOGENTAIS 16 2 
Match arrêté à la 83ème minute, l’équipe du FC NOGENTAIS 16 2 ne comptant plus que 7 joueurs dans son équipe 
après les blessures déclarées de quatre joueurs, l’équipe ayant débuté la rencontre sans remplaçant. Score à 
l’arrêt de la rencontre, 14 à 0 en faveur de ROSIERES/ASLO/F2000 16 2, 
La commission, 

Vu la feuille de match et son annexe, 

Vu le rapport de l’arbitre officiel, 
Jugeant sur le fond, 
Donne match perdu par pénalité, conformément aux prescriptions de l’article 159 des Règlements Généraux 
de la F.F.F et de l’article 27 des règlements particuliers de la LGEF, au club de FC NOGENTAIS 16 2 pour en 
attribuer le gain au club de ROSIERES/ASLO/F2000 16 2 et enregistre pour homologation, dès les délais d’appel 
écoulés, le résultat suivant : 

ROSIERES/ASLO/F2000 16 2 : 14 buts (3 points) /FC NOGENTAIS 16 2 : 0 but (- 1 point). 
 

Journées du 21-22 mai 2022. 
 
50531.2 – D2 A – SC DE SAVIERES 1 c/ DROUPT ST BASLE 1  

Inscription et participation au match du joueur DA COSTA Guillaume de l’équipe de SC DE SAVIERES 1, 
suspendu. 
La commission, usant de son droit d’évocation conformément à l’article 187.2 des RG FFF, 
Jugeant sur le fond, 
Attendu que le joueur DA COSTA Guillaume, licence n° 2543114417 de SC DE SAVIERES 1 a été sanctionné par 
la Commission de Discipline en date du 12/05/2022 de 1 (un) match de suspension ferme à compter du 

16/05/2022, 

Attendu que ce joueur a participé le 22/05/2022 au match SC DE SAVIERES 1 c/ DROUPT ST BASLE 1 en 
championnat D2 poule A, 
Donne match perdu par pénalité au club de SC DE SAVIERES 1 pour en attribuer le gain au club de DROUPT 
ST BASLE 1 et enregistre pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
SC DE SAVIERES 1 : 0 but (- 1 point) / DROUPT ST BASLE 1 : 3 buts (3 points). 
PORTE au débit du compte de SC DE SAVIERES 1 pour participation d’un joueur suspendu : 15.00 € 
La perte du match par pénalité libère le joueur du match à purger. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
50662.2 – D3 A – ASOFA 2 c/ VALLANT/FONTAINE 2  
Inscription et participation au match du joueur SIMON Clément de l’équipe de VALLANT/FONTAINE 2, suspendu. 

La commission, usant de son droit d’évocation conformément à l’article 187.2 des RG FFF, 
Jugeant sur le fond, 

Attendu que le joueur SIMON Clément, licence n° 2544421556 de VALLANT/FONTAINE 2 a été sanctionné par la 
Commission de Discipline en date du 14/04/2022 de 2 (deux) matchs de suspension ferme à compter du 
11/04/2022 lui restant un match à purger, 
Attendu que ce joueur a participé le 22/05/2022 au match  ASOFA 2 – VALLANT/FONTAINE 2 en 
championnat D3 poule A, 
Donne match perdu par pénalité au club de VALLANT/FONTAINE 2 pour en attribuer le gain au club de l’ 
ASOFA 2 et enregistre pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

ASOFA 2 : 5 buts (3 points) / VALLANT/FONTAINE 2 : 0 but (- 1 point). 
PORTE au débit du compte de VALLANT/FONTAINE 2 pour participation d’un joueur  
suspendu : 15.00 € 
La perte du match par pénalité libère le joueur du match qui lui restait à purger. 
 
50794.2 – D3 C – ETOILE CHAPELAINE 2 c/ CHAOURCE 1 

Réserves d’avant match du capitaine GIBIER Freddy n° de licence 2027119895 du club de US CHAOURCE 1, sur 
la qualification et/ou la participation au match de l’ensemble des joueurs de l’équipe du club de L’ETOILE 

CHAPELAINE 2 pour le motif suivant :  
« Des joueurs du club de L’ETOILE CHAPELAINE sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe 
supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». 
 
La commission, 

Vu le courriel de M. LEJAY Florent, Président du club de CHAOURCE, de confirmation de réserves de la boite 
officielle du club le lundi 23 mai 2022. 
Jugeant sur la forme, dit Les réserves recevables, 
PORTE au débit du club de CHAOURCE le droit de confirmation de réserves : 40.00 € 
 
Jugeant sur le fond, 
Considérant qu’après enquête et vérification de la feuille de match ETOILE CHAPELAINE 1 / ESSOR MELDA 1 en 

championnat régional 3 poule C du dimanche 15/05/22, 4 (quatre) joueurs inscrits sur la feuille de match ont 
participé à la rencontre ETOILE CHAPELAINE 2 / CHAOURCE 1 en championnat départemental 3 poule C du 
dimanche 22/05/22 à savoir : EL BARANI Sofian n° de licence 2546112895, YAKINE Nassim n° de licence 
2545102919, KDALI Yazid n° de licence 2543990670, EL AGOUBI AMANE Zain Abedin n° de licence 9602789492. 
  

Vu les prescriptions de l’article 167.2 des Règlements Généraux de la FFF sur la participation à un match 

de compétition officielle d’une équipe inférieure par un ou des joueurs ayant participé au dernier match d’une 
équipe supérieure du club lorsque celle-ci ne joue pas le même jour ou le lendemain, 
 
DONNE en conséquence match perdu par pénalité à l’équipe de L’ETOILE CHAPELAINE 2 pour en 
attribuer le gain à l’équipe de CHAOURCE 1. 
ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
ETOILE CHAPELAINE 2 : 0 but (-1 point) / CHAOURCE 1 : 3 buts (3 points) 

PORTE AU DEBIT du compte de l’ETOILE CHAPELAINE 2 pour remboursement à CHAOURCE 1 du droit 
de confirmation de réserves : 40.00€ 
 
50796.2 – D3 C – FOOT2000/ESA 1  c/ BAROVILLE/FONTAINE 1 
Absence constatée de l’équipe de BARONVILLE/FONTAINE 1, 15 minutes après l’heure prévue pour le début de la 
rencontre, 
La commission, 

Vu le rapport de l’arbitre officiel, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de BAROVILLE/FONTAINE 1 pour en attribuer le gain à l’équipe de 

FOOT2000/ESA 1 et ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
FOOT2000/ESA 1 : 3 buts (3 points) / BAROVILLE/FONTAINE 1 : 0 but (-1 point) 
PORTE au débit de BAROVILLE/FONTAINE 1 pour 1er FORFAIT : 23,00 € 
 

53213.1 – COUPE CONSOLANTE U14 - LUSIGNY/BAR/VEND. 14 c/ FCMT 14 2     
Absence déclarée par courriel en date du 21 mai 2022 de l’équipe de FCMT 14 2, 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de FCMT 14 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de 
LUSIGNY/BAR/VEND. 14 et ENREGISTRE pour homologation, dès les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 
LUSIGNY/BAR/VEND. 14 : 3 buts. / FCMT 14 2 : 0 but.  
PORTE au débit de FCMT 14 2 pour FORFAIT : 11,50 € 

L’équipe de LUSIGNY/BAR/VEND. 14 est qualifiée pour la finale. 
 
 



 

 

Appel 
 
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la 

Commission d'appel compétente (District) dans un délai de 2 (DEUX) jours à compter du jour de 

leur publication sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2 – Titre 4 - Article 29 RP District). 

 
Prochaine réunion : mardi 7 juin 2022 à 17h45. 

 
 
              Le Président de séance  
              M Dominique DELATTRE. 

 
 
                Le Secrétaire Administratif  
                M Michel BECARD. 

 


